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ARTICLE 17

A la fin de l’alinéa 8, substituer aux mots:
«  d’apprentissage, »,
les mots:
« en alternance. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l’effectivité des nouveaux introduits par le projet de loi à
l’ensemble des contrats en alternance bénéficiant de la validation de l’ensemble des trimestres, non 
pas seulement aux contrats d’apprentissage mais aussi aux contrats de professionnalisation.


